
 

EXTRAIT DU REGISTRE 
DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
SÉANCE DU 22 MAI 2023 
DIRECTION GÉNÉRALE                                                                                                                                           7
OBJET : MODIFICATION DES STATUTS DE LA SOCIÉTÉ D’ÉCONOMIE MIXTE POUR L’ATTRACTIVITÉ DE 
POISSY 
DÉLIBÉRATION 
APPROUVÉE PAR 

   Voix pour 
 

   Voix contre À L’UNANIMITÉ 

    Abstention     Non-participation au vote 

Annexes : 
- Statuts de la Société d’économie mixte pour l’attractivité du territoire de Poissy du 29 mars 2018 
- Extrait du procès-verbal du Conseil d’administration du 22 avril 2023 

 
L’an deux mille vingt-trois, le vingt-deux mai à dix-neuf heures, le Conseil municipal, dûment convoqué par 
Madame le Maire, le seize mai deux mille vingt-trois, s’est assemblé sous la présidence de 
Mme BERNO DOS SANTOS, Maire, 
 
PRESENTS : 
Mme BERNO DOS SANTOS, Mme CONTE, M MONNIER, Mme SMAANI, M MEUNIER, 
Mme GRIMAUD, M NICOT, Mme HUBERT, M DE JESUS PEDRO, Mme EMONET-VILLAIN, M ROGER, 
Mme TAFAT, M DOMPEYRE, Mme DEBUISSER, M PROST, Mme BELVAUDE, M POCHAT, 
M GEFFRAY, Mme KOFFI, M LEFRANC, M JOUSSEN, Mme MESSMER, Mme ALLOUCHE, M DREUX, 
M DJEYARAMANE, M MOULINET, Mme GUILLEMET, M LARTIGAU, Mme BARRE, Mme LEPERT, 
M PLOUZE-MONVILLE, M DUCHESNE, M LUCEAU, M SEITHER, M MASSIAUX, M LOYER, 
Mme SOUSSI 
 
ABSENTS EXCUSES :  
Mme GRAPPE, Mme OGGAD 
 
POUVOIRS :  
Mme OGGAD à Mme CONTE 
Mme GRAPPE à Mme HUBERT 
 
SECRETAIRE :  
Mme DEBUISSER 
 
Les Membres présents forment la majorité des Membres du Conseil en exercice, lesquels sont au 
nombre de 39. 
 

-.-.-.-.-.-.-.-.- 
 
RAPPORT AU CONSEIL MUNICIPAL DE MONSIEUR PATRICK MEUNIER 
 
Madame le Maire rappelle aux membres de l’assemblée délibérante que la commune détient une 
participation et trois sièges au Conseil d’administration de la Société d’économie mixte pour l’attractivité 
du territoire de Poissy et que les représentants de la commune sont Messieurs Meunier, Moulinet et 
Luceau. 
 
Lors de la séance du Conseil d’administration du 22 avril 2023, une proposition d’évolution des statuts 
a été proposée. 
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Les projets de modifications consistent à apporter une précision sur l’objet social de la société et 
notamment de préciser le caractère d’intérêt général des missions exercées par la société.  

 
Ainsi, son objet serait le suivant : 

 
« La société a pour objet de satisfaire toutes activités d’intérêt général au bénéfice direct ou 
indirect de la ville de Poissy, quelque soit le lieu et dans le cadre des compétences dévolues 
pour la loi. À cet effet, la société a notamment pour objet ; 

- L’étude, l’exploitation, la gestion, l’entretien et la mise en valeur, par tous les moyens, 
des ouvrages et des équipements réalisés pour son compte ou pour le compte d’autrui ; 

- La réalisation de toutes opérations de construction et toutes actions de renforcement 
de l’attractivité territoriale, le cas échéant avec les partenaires publics et privés de son 
choix ; 

- La location, la vente, l’apport, la gestion, l’entretien et la mise en valeur, par tous 
moyens des immeubles construits ou acquis ; 

- La démolition, la construction ou l’acquisition de tous immeubles ou parties 
d’immeubles notamment à usage d’habitation ou d’activités ; 

- La réalisation de tous travaux au nom et pour le compte de collectivités publiques dans 
le cadre de l’ordonnance relative aux marchés publics ; 

- L’acquisition, l’échange, l’apport de tous biens et droits immobiliers en vue de les 
conserver ou de les revendre dans le cadre d’opérations relevant du régime des 
marchands de bien ; 

- La création et l’exploitation de tout service public sur délégation à caractère industriel 
ou commercial ; 

- La réalisation de toutes opérations de construction et restauration pouvant, le cas 
échéant, bénéficier de la réglementation sur le logement social ; 

- La participation à la promotion d’une stratégie globale de développement du commerce 
en ville et notamment à Poissy : mettre en œuvre son expertise sur les projets ayant 
potentiellement un impact sur le tissu commercial et économique, assurer l’interface 
entre la ville et les commerçants, coordonner les initiatives de l’ensemble des acteurs 
concernés par le développement du commerce, conseiller la Ville sur la politique 
relative au commerce de proximité et au commerce non sédentaire ; 

- La réalisation de toute opération d’acquisition et /ou de la mise en location gérance, de 
vente, d’apport, de fonds de commerce en milieu urbain, et la prise de participation ou 
la cession dans les sociétés exploitant ce type de fonds de commerce et/ou dans les 
sociétés propriétaires des biens immobiliers commerciaux, artisanaux ou 
professionnels ; 

- Sur délégation des communes telle que prévu à l’article L. 214-1-1 du Code de 
l’urbanisme, l’exercice du droit de préemption sur les fonds de commerce et les baux 
commerciaux au sein du périmètre de sauvegarde du commerce et de l’artisanat de 
proximité instauré par délibération du Conseil municipal ; 

- La société exercera les activités visées ci-dessus, tant pour son propre compte que 
pour celui d’autrui ; elle exercera ses activités notamment dans le cadre de conventions 
passées dans les conditions définies aux articles L. 1523-1 à L. 1523-4 du Code général 
des collectivités territoriales, de prestations de services, d’affermage ou de concessions 
de services publics à caractère industriel et commercial. 

Pour réaliser l’objet précité, la société peut : 
- Prendre des participations directes ou indirectes et prendre des intérêts dans toutes 

sociétés, françaises ou étrangères, par la souscription, l’achat, la vente et la gestion de 
titres de toute nature, de parts d’intérêts et de droits sociaux ou de toute autre manière 
ou par voie de création de sociétés, d’apport de tout ou partie de ses biens et droits 
mobiliers et immobiliers, de fusion, de cession ou de location desdits biens à ces 
sociétés ou a toutes autres personnes physiques ou morales ; 

- Procéder à l’achat ou la vente de tous biens immobiliers nécessaires aux activités 
sociales ; 

- Et plus généralement, réaliser toutes opérations commerciales ou financières, 
mobilières ou immobilières se rapportant aux objets ci-dessus spécifiés ou à tous autres 
objets similaires. » 
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Pour la parfaite information du conseil municipal, le projet des modifications consistera aussi à faire un 
toilettage des statuts, avec : 

- La conversion des apports des différents actionnaires en euros, soit 99 092 €, correspondant 
aux 650 000 Frs d’origine, pour la commune de Poissy ; 

- Une précision sur la limite d’âge des fonctions d’administrateur et des fonctions de Président, à 
70 ans révolus ; 

- Une réécriture de l’article relatif à la garantie de gestion des administrateurs, précisant qu’un 
administrateur ne doit pas justifier pendant la durée de son mandat de la propriété d’au moins 
une action affectée à la garantie de tous les actes de gestion ; 

- Des précisions sur les pouvoirs du conseil, avec une réécriture de cet article : 
« Le conseil d’administration détermine les orientations des activités de la société et veille à 
leur mise en œuvre. Sous réserve des pouvoirs expressément attribués aux assemblées 
d’actionnaires et dans la limite de l’objet social, il se saisit de toute question intéressant la bonne 
marche de la société et règle par ses délibérations les affaires qui le concernent.  
Dans les rapports avec les tiers, la société est engagée même par les actes du conseil 
d’administration qui ne relèvent pas de l’objet social, à moins qu’elle ne prouve que le tiers 
savait que l’acte dépassait cet objet ou qu’il ne pouvait l’ignorer, compte tenu des circonstances, 
étant exclue que la seule publication des statuts suffise à constituer cette preuve.  
Le conseil d’administration procède aux contrôles et vérifications qu’il juge opportun.  
Le conseil d’administration décide notamment des questions suivantes : 
- Convocation des assemblées générales ; 
- Établissement des comptes sociaux et du rapport annuel de gestion et des documents 

prévisionnels ; 
- Autorisation des conventions réglementées ; 
- Répartition des jetons de présence ; 
- Nomination et révocation du président, du directeur général ; 
- Décision de confier les fonctions de directeur général et de Président du Conseil 

d’Administration ; 
- Transfert du siège social dans un même département ou dans un département limitrophe 

(décision à faire ratifier en Assemblée générale ordinaire, sinon le transfert devient 
caduque) ; 

- Autorisation des cautions, avals et garanties donnés par des sociétés autre que celles 
exploitant des établissements financiers ou bancaires : autorisation donnée pour un 
montant et une durée limitée ; 

- Création de comités ; 
- Dans le cadre de l’objet social, la création de toutes sociétés ou de tous groupements 

d’intérêt économique ou concours à la fondation de ces sociétés ou groupements, de toutes 
opérations immobilières demandées par des personnes publiques ou privées non 
actionnaires lorsque leur financement n’est pas assuré dans les conditions de l’article 
L. 1523-1 du Code général des collectivités territoriales, d’une façon générale, dans les 
mêmes conditions, de toutes opérations immobilières qui ne sont pas réalisées dans le 
cadre d’une convention passée avec une personne publique. » 

 
La première des modifications envisagées portant sur l’objet social de la Société d’économie mixte pour 
l’attractivité du territoire de Poissy, une délibération du Conseil municipal approuvant ces modifications 
est alors nécessaire. 
 
Aussi, il est proposé aux membres du Conseil municipal de bien vouloir en délibérer et d’autoriser la 
proposition de modification de l’objet social des statuts telle que proposée ci-dessous. 
 

- :- :- :- :- 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L. 1524-1 et suivants et L. 2121-
29, 
 
Vu l’extrait du procès-verbal du Conseil d’administration de la Société d’économie mixte pour 
l’attractivité du territoire de Poissy du 22 avril 2023, 
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Considérant que la commune de Poissy détient une participation et trois sièges au Conseil 
d’administration de la Société d’économie mixte pour l’attractivité du territoire de Poissy, 
 
Considérant le Conseil d’administration de la Société d’économie mixte pour l’attractivité du territoire de 
Poissy du 22 avril 2023 a décidé de proposer à l’assemblée générale des associés de la société des 
modifications de ses statuts, à savoir une modification de son objet social et un toilettage de certains 
articles concernant son fonctionnement : limite d’âge, conversion des francs en euros, garantie de 
gestion des administrateurs, pouvoirs du conseil d’administration, 
 
Considérant que le Conseil municipal doit approuver le projet de ces modifications statutaires, 
 
LE CONSEIL, 
 
Vu le rapport, 
 
Après en avoir délibéré, 
 
DÉCIDE : 
 
Article 1er : 
D’approuver le projet de modification de l’objet social des statuts de la Société d’économie mixte pour 
l’attractivité du territoire de Poissy, proposé par son Conseil d’administration en date du 22 avril 2023. 
 
Article 2 : 
D’autoriser les représentants de la commune au sein de la Société d’économie mixte pour l’attractivité 
du territoire de Poissy à voter en faveur de cette proposition de modification des statuts de la Société 
d’économie mixte pour l’attractivité du territoire de Poissy, lors de l’assemblée générale des associés 
qui sera appelée à statuer sur cette proposition. 
 
Article 3 : 
De donner pouvoirs à Madame le Maire pour exécuter la présente délibération. 
 
 

Le Maire, 
Vice-Présidente de la Communauté Urbaine  
Grand Paris Seine et Oise, 
Conseillère régionale d’Île-de-France, 
 
#signature# 
 
Sandrine BERNO DOS SANTOS 
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